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UNIVERSITÉ
DE LORRAINE 

DECISION 

LA PRÉSIDENTE, 

UL/DAJ N
° 

433-2022 

Vu le code de l'Education, notamment les articles L 712-2 et L 713-3 ; 

Vu le décret 2011-1169 du 22 septembre 2011 portant création de l'Université de Lorraine; 

Vu le procès-verbal de proclamation des résultats de l'élection du Président de l'Université de Lorraine en 
date du 31 mai 2022; 

Vu le règlement intérieur du Centre Pierre Janet ; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'université en date du 13 décembre 2022 relatif à la 
désignation du directeur du Centre Pierre Janet; 

DECIDE 

Article 1 

M. Cyril TARQUINIO est nommé directeur du Centre Pierre Janet pour une durée de 5 ans à compter du
13 décembre 2022.

Article 2 

Le Directeur général des services de l'université de Lorraine et l'agent comptable sont chargés de l'exécution 
de la présente décision qui sera affichée de manière permanente à la Présidence et dans les locaux du Centre 
Pierre Janet et publiée sur le site internet de l'établissement. 

Fait à Nancy, le 15 décembre 2022 
Pour la Pré�idi'ntc ci par délégation 

le Directeur t i..:110:r:,I ,ic., Services 

:ç5 
Vincent fi. l/, LNOURY 

Hélène BOULANGER 

Affiché à la Présidence et transmis au Recteur, Chancelier des universités le 19/12/2022


